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NARRE 
DU VOYAGE 

F AICT POUR LA 

I. 

MISSION DES ABNAQUIOIS 
et des connaiiTances tin~z de Ia 
Nouvelle Angleterre et des dif
pofitions des Magiftrats de cette 
Republique pour Ie fecours 
contre Ies Iroquois. Le tout par 
moi GAB R I E L D R E U ILL E T T E 

de Ia Compagnie de JESUS. 

D
E partys de Quebec pour 

, cette Million Ie premier de 
Septembre par ordre de mon 

- Superieur et avecq ung paf-
A 
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feport et conge de Monfieur d' Ail
leboufts, lieutenant general du Roy 
et gouverneur dans tout Ie Reuve 
SainB: Laurent accompagne de 
Noel N egabamat Capne de Scillery 
charge auffi de lettres de creance 
pour parler de la part du diB: 
Sieur aux gouverneurs et magiftrats 
du diB: pays. 

J'arrivay a N arant[ouat quy eft 
la plus haulte habitation des Sau
uages Abnaquiois fur la riviere de 
Kenebec a quinze ou feize lieues 
de la plus haulte habitation des 
Anglois fur cette riviere laquelle 
eft diftante de l'embouchure de 
feize lieues. 

J'arrivay la veille SainB: Michel 
a cefte habita6n d' Anglois la plus 
haulte laquelle tant des Anglois 
et Sauuages eft appelee Coufiinoc 
et Ie jour fuivant feft de celuy que 



P'ere Dreuil/elle. 3. 

nous avons pns pour patron et 
conduCleur de notre voyage Ie dit 
Noel et moy parlafmes au Commis 
de Ia dte habitation accompagnez 
des Abnaquiois auxquels nous 
avions parle en parrant, Noel luy 
parlant avec fon prefents dun pa[
quets de Caftorts luy diCl Monheur 
Ie Gouverneur du Reuve SainCl 
Laurent par Ie pere quy eft icy 
a ceux de votre nation et moy 
comme aUie je joinCl rna paroUe 
a la henne non point pour te par
ler a toy feul mais bien pour te 
dire que tu embarques rna parole 
ceft a dire mon prefent pour Ie 
porter au gouverneur de Plimout. 
Le diCl Commis leur temoigna 
qu'il feroit aupres du diCl gouver
neur et des dts magiftrats tout ce 
qu'on pourroit attendre dun bon 
amy fur quoy Noel et les Abna-



4· Voyage du 

qUlOls demanderent que jallaffe 
avecq luy pour prefenter moy
mefme les lettres du diet Sieur 
gouverneur et expliquer fes inten
tions fuivant la lettre de creance 
qu'il en avoit et porter la parolle 
des Chreftiens de Scillery et des 
Katecumefnes de la riviere de Ke
nebec. Le Commis nomme J ehan 
Winflau bourgeois marchant de la 
colonie de Plimouth quy eft ung 
naturel affez bon comme nous 
dirons cy apres repondit Jaime 
et refpeae Ie patriarche cest de ce 
nom quils fe fervent fur cefte 
riviere et fur toute la cofte de 
l'Accadie en mon en droit. Je Ie 
logerai chez moi et Ie traitterai 
comme mon propre Frere car je 
connois aiTez Ie bien quil faia 
parmy vous et la vie quil y mene 
ce quil dia parcequil a un zelle 
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particulier pour la Convedion des 
Sauvages auffi bien que fon Frere 
Edouard Winflow agent pour la 
d te Nouvelle Angleterre vers Ie 
parlement de l'ancienne Angle
terre, lequel tafche de moienner 
une confrairee pour eflever et in
ftruire les Sauvage comme il fe 
pratique aux pauvres de la charite 
de Lon Les aGe particularites 
font dans les lettres que j'efcriuis 
tant au diet Sieur gouverneur a 
Quebecq qua mon Superieur Ie 
quinzieme de novembre. 

J e partys de Cou{Enoc par terre 
avecq Ie diet commis dautant que 
la fregatte quy nous devoit mener 
aiant eu quelque fubjeet de retar
der pour attendre les Sauvage et 
non eftre furprifes des glaces, ceft 
pourquoy il nous falIut alIer a dix 
lieues pour nous embarquer par 
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mer a Maremiten que les Sauvages 
appellent Natfouac. Ce chemin 
fut penible particulieremt a ce 
Commis quy eft defja fur laage et 
quy me temoigna quil ne lauroit 
jamais entrepis fauve quil avoit 
donne fa parolle a Noel. 

Le vingt cinquiefme nous fifmes 
voile et en chemin faifant nous 
trouvafmes a Temerifcau des pef
cheurs Anglois dou quelcqungs 
firent plinte au diCl: Commis de 
ce quil mefnoit ung Fran<;ois Ie 
long de cefte cofte quy eftoit un 
efpion pour fervir aux fran<;ois quy 
devoit ravager leurs habitations. 

Les vents contraires furent caufe 
que nous narivafmes at Kepane qui 
fait la Cap de la grande baye de 
Bo[ton que Ie cinqrne de decembre 
lequel fut aufTl caufe quil nous 
fallut aller par terre en partie et 
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partie par bafteau pour paffer Ie 
trajet de la grande baye a Char
lefton ou nuus traverfafmes la 
riviere quy Ie fepare d2.vec Bofton 
ou nous arrivafmes Ie huiB:iefme. 
Les prinaux de Charlefton fcachant 
que je venois de la part du diet 
Sieur gouverneur prirent Ie devant 
pour donner advis au Major Gene
ral Gebin affin de fe trouver a mon 
entree en fon logis. 

Son commis J ehan Winflow 
que jappelle au dorefnavant mon 
pereira a caufe de l'affeB:ion quil 
rna toujours .temoigne ayant faiB: 
fon raport au diB: Sieur Gebin du 
fubject de mon voyage il me recuft 
comme vray ambaffadeur de la 
part du diB: Sieur gouverneur et 
me donna un clef dun departement 
en fa maifon ou je pouvais avec 
toute liberte faire rna priere et les 
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exercices de rna religion et me 
pria de ne point prendre d'autre 
logis pendant que je fejournerois 
a Bo[ton. 

Lendemain huietieme Ie diet 
Sieur Gebin accom pagne de 
me mena a de bo[ton a ung 
village nom me Rogsbray ou etoit 
pour lors Ie Sieur Dudley Gouver
neur de Bo[ton auquel je pre[entai 
rna lettre de creance de la part du 
diet Sieur gouverneur laquelle ayant 
ouvert il commande a un inter
prette de la tran{later de frans;ois 
en anglois. 

Luy diet quil venoit pour parler 
de la part de N ouel et des Chre[
tiens de Scillery comme auffl des 
Catacume[nes des Abnaquiois, le[
quels mavoient faiet leur ambaffa
deur aupres de luy et me donna 
jour pour mouir au mardy [uivant 
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treizme de decembre donnant ordre 
que les magiftrats fuffent adverty 
pour fe rendre a Bofton ce jour lao 

Le treizieme Ie diet Sieur Gou
verneur de Bofton et les Magiftrats 
minviterent a diner et a liffue me 
donnerent audience outre les Ma
giftrats et Ie Secretaire il fe trouva 
homme depute du peuple quils 
appellent reprefentatif. 

J e fife inftance particulier de la 
part des Abnaquiois quy ont efte 
tue par l'Irocquois quy eft dans la 
lettre efcrite au pere Lejeune en 
larticle huietieme - apres quoy il 
me fuft dit de me retirer et puis 
invite au fouper apres lequel ils 
me donnerent. la refponfe quy eft 
dans lautre lettre en larticle cy 
devant diet. 

A loccaGon de la qualite que 
je prix dambaffadeur de mes .Ca-
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tacumenes du Kenebec ils me 
dirent que Bofton ny prenoit 
point dintereft et quil falloit 
madrdTer a Plimouth. 

J e partys de bQfton Ie vingt
unieme du diet moi de decembre 
pour plimouth ou jarrivai Ie len
demain avec mon diet lequel 
me logea chez un des cinq fermiers 
de Kouffinoc nomme padis. Le 
gouverneur du lieu nomme J ehan 
Brentford me recuft avec courtoifie 
et mindica audience au lendemain 
et minvita a un feftin de poiffon 
quil fit a mon occafion fcachant 
que ceftoit Ie vendredy. J e trou
vais a1Tez de faveur en cette habi
tation car les fermiers et entre 
aultres Ie capitaine Thomas Wil
lets parlerent au gouverneur pour 
Ie bien de rna negociation et en
fuite nous eufmes les pourparlers 
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quy font contenues dans la lettre 
dans larticle 

Le 24. J e partys Ie vingt quatre 
et revins par tre a bofton en com
pagnie du fils et du nepveu du 
mon diCl: lefquels payerent 
pour moyen chemin faifant. J'ar
rivay a Rofqbray ou Ie miniftre 
nomme Maiftre heliot qui enfei
gnoit quelcq. fauvages me recuft 
chez lui a caufe que la nuiCl: me 
furprenoit et me traita avec refpeCl: 
et affeCl:ion me pria de parrer liver 
avec luy. 

Le lendemain vingt neufviefme 
jarivay a bofton et me rendift chez 
Ie Sieur mayr gilal guebin. 

Le trentiefme du diCl: mois je 
parlay au Sr Ebens lun des magif
trats quy me temoigna eftre fort 
aife que Ie gouverneur de Plimout 
voulut pourfuivre Ie fecours contre 
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Ies Irocqucis difant quil eftoit fort 
raifonnable de fecourir fes freres 
Chreftiens quoique dautre religion 
et particulierement contre un 
payen perfecuteur des Chreftiens. 
II me prefenta la refponfe du 
Sieur gouverneur de bofton et des 
magiftrats et celIes de monfieur Ie 
gouverneur. 

Le dernier du diB: mois je re
tournaya Rofquebray pour prendre 
conge du diB: Sieur Dudley Gou
verneur quon infera dans la Iettre 
daffeurance pour Ie paffage des 
frans;ois qui voudroient alIer par 
bofton contre les Irocquois et me 
ferant la main il me dit Affeurez 
Monfieur votre gouverneur que 
nous voulons eftre fes bons amis et 
ferviteurs quelque guerre quil y 
aye entre les couronnes. J e fuis 
fort aife que Ie gouverneur de 



Pere Dreuillette. 13. 

plimout veulent pourfuivre Ie fe
cours que vous fouhaittez contre 
les Irocquois: je luy aideray de 
tout mon pouvOlr. 

Le premier de janvier jefcrivis 
un franc au pere LeJeune par un 
navire anglois quy partaft Ie hui
Cliefme jour du mefme mois tout 
Ieftat des affaires de monGeur Gue
bins efcrivift a Moniieur de Latour 
et addreffa Ie tout a au Sieur 
Rofee je priois Ie pere Lejeune 
d'envoyer refponfe tant a bofton 
qua MonGeur noftre gouverneur 
par les pefcheurs de gafpey dont 
la teneur eft dans la lettre dans 
larticle 

J efcrivis aulfy au Sieur Edouard 
Winnow a Ia follicitation de M. 
fon frere Ie priant defcrire en fa
veur de notre affaire aux Magi
ftrats de la Nouvelle Angleterre. 

B 
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Quelcque temps apres jefcrivis 
au Sieur Wintrop fils du feu Sieur 
Wintrop cy devant gouverneur de 
bofton lequel eft un des principaux 
Magiftrats de Ia colonie de Kene
tigout fort bon amy a ce quon 
diet de Francois et Sauvages. 

Le troifiefme du diet mois je 
parlay avec Sieur gebin qui! me 
diet quil feroit ce quil pouvoit 
pour Ie fecours contre les Irocquois 
rnais qui! croioit que Ie peuple de 
Bofton ne fy partoit pas que neant
moins quil croioit quil y auroit 
moyen dhumilier I Irocquois peut 
etre quil jette fon deffein fur une 
nouvelle defcouverte qui! a com
mence vers la nouvelle Suede. 

Le cinquiefme Ie diet Sieur 
Guebin me conduifit jufque au 
port et me recommanda fort 
particulierement a Thomas Yau 
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maiftre dun barcq qui partoit pour 
Kenebec. 

Le neufviefme du diCt mois Ie 
mauvais temps nous arrefta a 
Morbletz ou il y a quantite de 
perfonnes Ie miniftre nomme Guil
laume Walter me recuft avecq 
grande affeCtion en fa compagnie 
je me rendis a Salem pour parler 
au Sieur Indicott quy parle et en
tend bien Ie fran<;ois et bon amy 
de la nation et paffione que fes 
enfans continuent dans cefte affe
Ction voiant que je navois point 
dargent il me deffraya et traita 
a la table des Magiftrats quy pen
dant huiCt jours donnoient audience 
a tout Ie monde. J e luy laiffay en 
forme de lettre une procuration 
quil me demenda pour agir effica
cement pendant Ia Cour general 
de bofton quy fe devoit tenir Ie 
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treiziefme de may. 11 maffeura 
quil feroit fon pofflble pour y 
faire confentir la colonie de Bofton 
qui fervoit de reigle aux autres 
me difant que Ie gouverneur de 
Plimout avoit un jufte fubjeCt de 
pourfuivre dobtenir cela des colo
nies. A mon depart il me diCt 
quil avoit fort bien lu ce que ja
vois laiffe par efcript de la part 
de MonGeur noftre gouverneur et 
de mes Catecumefnes et quil Ie 
poo-edait parfaitement, quil defpe
cheroit ung homme pour me por
ter lettre a Kennebec, quil me 
diroit ce quil auroit faiCt en cefte 
affaire et obtenu des Magiftrats Ie 
pluftoft quil pouvoit. 

Le vingtquatriefme de janvier 
jarrive a Pelkatig8et quy eft a vingt 
lieues de bofton. La jappris a 
fond liftoire du Capitaine Ki .... 
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qui prift vers Ie cap breton environ 
Ie mois de J uillet un pefcheur 
fran~ois nomme El1ie Coufturier 
de Ia tremblade. La prife a efte 
eftime jufqua [ept cents piftolles 
Monfieur Chapellier Vice Gouver
neur d'Agamenticos qui eft a deux 
Iieues des Pelkatig8et maITeura que 
tout Ie monde eftoit indigne contre 
ce capitaine, que bofton lavoit 
condamne a cent piftolles et cha
que matelot a quarante et en un 
mot quon voioit que Ie ciel mefme 
[e declara contre Iuy ung grand 
vent de nordeft ayant fracaITe Ia 
fregatte dont il s etoit fervi pour 
[urprendre ce pauvre fran~ois hu
guenot en vertu dune comon que 
Iarchiduc Ieopole Iuy donna Ian 
quarante [ept jufqu'a Ia concurrence 
de quatorze mille piftolles. 

Pierre Tibaud bon Catholique 
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me confirme toute cefte hiftoire 
comme temoign oculaire lequel 
voiant que cefte fregatte dont il 
eftait matelot eftoit brifee obtient 
de maiftre Thomas Yau affeurance 
pour venir en Canada environ Ie 
mois de May, ceft un jeune mate
lot de Sainct N azaire fur la riviere 
de N ante bon intreprete anglois 
flamand holandois efpagnol quy 
peut fervir de pilote pour la cofte 
de Ia nouvelle angleterre jufqu'en 
Virginie. 

J e Iuy donnay parolle qui! feroit 
receu en qualite de marelots a Ke
bee a feize Iivres par mois comme 
il eftoit avec ]es Anglois. 

Le vingtcinquiefme dans Pelka
tigBet Thomas Yau maiftre de la 
bare que qui me ramenoit a Kene
bee de fon plein mouvement me 
demande un fimple certificat de 
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la paix et bonne intelligenC¥! entre 
la Nouvelle France et la Nouvelle 
Angleterre pour fe rendre a lifle 
percee environ Ie mois dA pril ou 
de May avecq trente thonneaux 
de bled dinde oultre les autres 
denree. 

Le feptie[me Febvrier a Ta
merifkau ou les pefcheurs me 
temoignent beaucoup daffeCl-ion 
cetoient ceux la mefme qui ma
voient tenu pour efpion allant a 
Bofton. 

Le huiCl-ieme Febvrier je me 
rends vers la riviere de Kenebec 
ou je continue rna miiflOn inter
rompue. Tous les Anglois quy 
font fur cefte riviere m'ont receu 
avecq beaucoup de demonftration 
daffeCl-ion. 

Le treiziefme A pvril M J ehan 
Winflau mon vray arriva de 
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plimo* et bofton a K8fftnoc il 
maffeure que tous les Magiftrats 
et 1 es deux CommifflOnaire de 
plim8t ont donne leur parolle et 
conclud quil faUoit preffer les 
autres colonies de fe joindre a eux 
contre llrocquois en faveur des 
Abnaquiois quy font foubs la pro
teCtion de cefte colunie de Pleym8t 
quy a la feigneurie de K8ffinoc 
et pour fes droits de feigneurie 
prend la fixieme partie de ce quy 
provient de la traitte en oultre 
que Monfieur brentford gouverneur 
quy eft un des cinq marchands ou 
fermiers quy fourniffent tout ce 
quy eft neceffaire pour la traitte 
avoit defja fait partir des Ie vingt
iefme de Mars Ie Capitaine Mtr 
Thomas Wilhet fort affeCtione aux 
Abnaquiois a vecq lefquels il a un 
cognaiffance a K8ffinoc pendant 
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plufieurs annees avecq des lettres 
prefentees pour Ie fecours contre 
l'lrocquois aux gouverneur de Har
fort ou Kenetig8t quy eft fur la 
riviere des Sok8ckiois a cinquante 
lieiies de pleym8t et de Nieuf
haven ou K8inopiers quy eft a dix 
lieues de Harfort et mefme au 
gouverneur de Manate pour empe
[cher quil ne traiCt:a plus darmes 
aux Irocquois et luy parler fortte
ment affin que nonfeulement il ne 
s oppofe pas a ceux qui voudroient 
attacquer l'lrocquois mais mefme 
quil aida les Anglois a ce deffein 
en vertu de l'union dans laquelle 
il eft entre avecq la Nouvelle An
gleterre depuis quelques annees. 

Ce Capitaine a ordre de trouver 
a Nieufhaven ou K8inopeia pour 
folliciter les CommifflOnaires ou 
deputes des quatre colonies quy fy 
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doibvent affembler. 
Il rna adjoufte que Ie commun 

bruiet dans bofton ou i1 avoit efte 
dix ou quinze jours eftoit que 
M. Indicot feroit gouverneur de 
cefte colonie a la premiere cour 
generalle quy fe debvoit tenir en
viron Ie dix feptiefme may. 

Le mefme et les lettres de quelc
ques particuliers de bofton alTeu
rent que Ie fentiment commun des 
par1rs du diet bofton eft que fy la 
republique ne veult pas fe refoudre 
a ce fecours contre I'lrocquois par 
authorite publique les volontaires 
paricrs font prefte a cefte expedition 
avecq la fimple permiiflOn de la 
dite requefte comme en faveur de 
Monfieur Guebins pour Monfieur 
latour quelcques troupes allerent 
contre feu Monfieur daunay. 

Le vingtquatriefme dapvril Ie 
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Soksckiois arrive et portant parolle 
de la part de quatre bourcg a 
fca voir des Soksckiois, des Pa
gamptagse, des Penagsc et des 
Mahingans fcituee fur la riviere 
de nlanate refpond aux propofi
tions que je luy avois faia luy 
parlant lauthomne paffe Ie dix
huiaiefme de N ovembre. ( Les 
Abnaquiois fe joignant a moy 
avoient faia prefent aux Soksc
kiois de quinze colliers et de dix 
ou douze braffelets de pourfelaine 
quy fe pouvoit eftimer a fept ou 
huia pafquets de Caftorts pour leur 
dire: faiae ce que Onontio et 
teksirimaech vous difen t) difan t 
que ces quatre bourgs ayant tenu 
Confeil pendant trois mois de 
liver paffe avoient conclu de rif
quer contre IIrocquois avec Onon
tio et Noel foit que lAnglois 
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entreprife la guerre contre les 
Irocquois, foit quil ne lentreprife 
pas et quand lIrocquois fera exter
mine contre toute autre nation qui 
fe foit quy veuille faire Ia guerre 
vers Quebecq 2° II adjoufte que 
plufieurs autres nations quy leur 
font alliez les accompagneront en 
guerre nommement une appellee 
N 8tchihuiCl fort nombreufe et re
doutee de 1 Irocquois elle eft fcituee 
entre Ies Mahingans et Manathe. 

II ofIre a Nouel Tak8irimach 
ou des a prefent deiTuier Ie fang des 
Algonquins et des SOk8Ckiois quy 
fe font tue par mefgarde et faulte 
de fe recognoiftre ou bien dat
tendre apres la mort de lIrocquois 
pour fe faire Ia fatiffaClion quils 
ont couftume de fe faire les ungs 
aux autres en tel cas. 
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REFLECTION Jur I'Efperance que donnent 
In Sauvagn. 

I L eft certain que toutes les 
Nations de Sauvages quy font 

dans la Nouvelle Angleterre haif
rent llrocquois et craignent qu a
pres les Hurons et les Algonquains 
il ne les extermine et a pluGeurs 
il a caffe les teftes les trouvant 
a la chafTe du Caftor fans faire 
aucune fatiffaetion. 

De plus il eft certain que les 
Soksckiois ont ete fortement alliez 
aux Algonquains et font bien aifes 
de [e delivrer du tribut annuel de 
porcelaine que lIrocquois exige, 
voire de fe vanger de la mort de 
quantite de leur compatriotes tue 
par les diet Irocquois. Outre cela 
ils efperent la chaffe du caftor 

C 
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vers quebecq apres la mort de 
lIrocquois. 

Enfin il eft affeure que la feule 
nation de N stchihout quy a des 
armes fuffit pour fy bien divertir 
a tout Ie moings lIrocquois quils 
nayent point Ie loifir de nous rien 
faire de notable. 

REFLEXIONS louchant ce qu'on peu! 
efperer de fa Nouvelle Angfeterre 
contre l' IrocquoiJ. 

I cremt. Je fuppofe comme chofe 
tres affeuree que les Anglois 

des quatre colonies unies a fcavoir 
Bofton , Pleymesth , Kenetigst, 
Ksinopeia ont fort bonne main 
pour exterminer les nations fau-
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vages: ils en ont extermine deux 
ufque ad mingentem ad parietem. 
Ils font fi puiffants en nombre que 
quatre mille hommes peuvent eftre 
mis fur pied dans la feule colonie 
de Bofton. Ils font quarante mille 
ames dans ces quatre colonies pour 
Ie moins et dailleurs Ie chemin 
pour aller aux Irocquois eft fort 
court et fort facile. 

2 e J e fuppofe larticle expreffe 
de leur union quy porte que fans 
Ie confentement des CommifflO
naires ou des deputez de ces quatre 
colonies aulcune de ces colonies , 
ne peult entreprendre aucune 
guerre offenfive; par tant il fault 
que les diets deputez s affemblent 
pour deliberer la deffus et que trois 
colonies confentent a ce fecours 
afln que la pluralite des voix l'em
porte. 
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Or cela fuppofe je penfe que 
nous a vons aiTez bonne efperance 
de ce fecours par Ie moien des 
Anglois pourceque nous avons une 
morale aiTeurance que de quatre 
colonies trois font pour confentir. 

2°. Le gouverneur de PIeym8t 
avecq tous res magiftrats nonfeule
ment confente mais pre{fe cefte 
affaire en faveur des Abnaquiois 
quy font foubs Ia proteCtion de Ia 
Colonie de Pleym8tch. 

Toute Ia Colonie y a un interet 
affez confiderable pourceque par 
Ie droiCt de Seigneurie elle prend 
chaque annee Ia fixieme parti~ de 
tout ce quy provient de Ia traiCte 
fur cette riviere de Quinebec. 

Et en parer Ie gouverneur mefme 
avec autre quatre bourgeois des 
plus confiderable quy font comme 
fermiers de cefte traiCt~ perderoient 
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beaucoup perdant tout lefperance 
du commerce de Kennebec et de 
Kebec par Ie moien des Abna
quiois ce quy arrivera bientot in
faiUiblement G lIrocquois continue 
Ie tuer et chaffer a mort les di8:s 
Abnaquiois comme il a faia: depuis 
quelcques annees. 

Le gouverneur a un puiffant 
prej uge pour obtenir ce fecours 
toutes les colonies aiant pris guerre 
en faveur dune nation fauvage 
quy eft fur la riviere de Pecot 
nomme Morchigander pourceque 
la Colonie de Kenetig8et aiant 
foubs fa prote8:ion la di8:e nation 
a demande aux aultres trois colo
nies queUes entrepriffent cefte 
guerre. 

Voiez plus au long dans la 
coppie de la lettre efcript au R. P. 
Ie J eune en 1 article 
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Ce que ce gouverneur a refpondu 
eft a faia adjouftez que tout Ie 
monde affeure que Iauthorite de 
ce gouverneur eft tout puiffante. 

2° Le vicegouverneur de Bofton 
nomme Mr. Indicott quy fort pro
babicment eft Inaintenant gouver
neur a donne paroUe quil fairoit 
tout fon poffible pour y faire con
fentir tous Ies Magiftrats de Bofton 
eft fe joindre avec Ie gouverneur 
de PIeym8a. Tous Ies magiftrats 
de Bofton efcrivent quils Ie recom
manderont fort aux defputez. 

Linteret quy a Bofton eft Ief
perance dung bon commerce avec 
quebecq furtout celuy quil avers 
Ia Virginie et vers litle de barbade 
et Saina Chrifthopf eftant fur Ie 
point deftre rom pue par Ia guerre 
que fufcitent Ies pariementaires 
pour y exterminer Iauthorite des 
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gouverneurs quy tiennent encore 
pour Ie roy d angleterre. 

Ceft intereft a faiCl: dire par 
advance aux marchands de Bofton 
que fy la republique faifait diffi
culte dy envoyer des troupes les 
volontaires fe contenteraient dune 
fimple permifflOn pour cefte ex
pedition. 

3° Le principal magiftrat de la 
colonie de Kenetigst nomme Mon
heur Wintrop fils du feu Monfieur 
Wintrop quy Ie premier a efcript 
a Quebecq pour Ie commerce a yme 
fort les Fran~ois et probablement 
fera pour ce fecours ce quil poura 
enfuite de la lettre que je luy ay 
efcript Ie priant dachever ce que 
fon pere a commence. 

Pour Ie gouverneur de Ksino
peia tout Ie monde affeurant quil 
eft grandement raifonnable il y a 



32 • Voyage du 

apparence que fy il ne pouffe pas 
cefte affaire a tout Ie moins ne 
l'empefchera-t-il pas, furtout voiant 
que Bofton et Pleymst quy font les 
deux colonies les plus confidera
bles et comme la reigle des autres 
Ie preffent. Oultre tout cela jay 
efcript avecq Mr J ehan Winflau 
a Mr Edouard Winflau agent en 
Angleterre de la part de ces quatre 
Colonies aRin quil efcrive un mot 
en faveur des Chreftiens et des 
Catechumefnes Sauvages quil ayme 
tendrement ung mot de fa part eft 
tout puiffant fur lefprit des deputes 
de ces quatre Colonies. Enlin ce 
que jay reprefente de la part de 
Monfieur Ie gouverneur de Que
becq et de Ia part des Chreftiens 
Sauvages femble eftre fy preffant 
qua peine pourront ils s excufer 
s iIs ne concluent ce fecours. 
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V oici Ie tout au long pour Ie 
moins cefte difpofttion favorable 
de ces trois Colonies fuffit pour 
nous faire efperer une permiiTlOn 

. pour les volontaires quy voudront 
faire Ie coup ou a tout Ie moings 
des lettres de faveur pour la pro
vince de Mari12.nd toute com pofe 
dAnglois Catholiques quy font 
affez pres des Irocquois. 

FIN. 




